Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse
74 Rue Louis Pasteur 
84029 AVIGNON CEDEX 1
MARCHE DE SERVICE EN PROCEDURE ADAPTEE 10012
Article 28 du Code des Marchés Publics

Objet du marché :

Assistance à la mise en place d’un ou de marchés de services d’assurances
CAHIER DES CHARGES  
Date et heure limite de réception des offres :

Mardi 06 juillet  2010 à 12 heures 00.
Ce document comporte 7 pages numérotées de 1 à 7
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ARTICLE 1 : Objet du marché

Assistance à la mise en place d’un ou de marchés de services d’assurances pour l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse  notamment dans les domaines suivants :

	Assurances du patrimoine - contrats dommages aux biens

	Assurances responsabilité civile

	Assurances automobiles (responsabilité civile, dommages aux véhicules, garantie du conducteur)

	Assurances assistance rapatriement


Nomenclatures :

Nomades : N6509 CPV :66000000-0
Article 2 : Pièces constitutives du marché 

Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante :

·  Le présent Cahier des Charges dûment paraphé dont l’exemplaire original conservé dans les archives de l’administration fait seul foi.

· Le cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services passés au nom de l’Etat ( approuvé par arrêté du 19 janvier 2009 ) 

· L’offre

Les candidats déclarent connaître parfaitement ce dernier document bien qu’il ne soit pas joint au marché.

Toute clause, portée dans le(s) tarif(s) du titulaire ou documentation quelconque et contraire aux dispositions des autres pièces constitutives, est réputée non écrite. Les conditions générales de vente du titulaire sont concernées par cette disposition.

ARTICLE 3 : Etendue de la consultation

La procédure de consultation utilisée est celle de la procédure adaptée établie en application de l’article 28 du Code des marchés publics.

ARTICLE 4 : Présentation, délai de validité et jugement des offres

4.1 Présentation
Le dossier à remettre par les concurrents comprendra les pièces suivantes 

· Le présent cahier des charges paraphé sans aucune modification et signé en page 6, annexe1.
· Le descriptif de la prestation proposée, annexe2.
· L’offre de prix, annexe3.
· Le calendrier prévisionnel de la prestation
· Une déclaration sur l’honneur en application des articles 43 à 45 du Code des Marchés Publics ou DC5.
- Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet.

Le candidat retenu devra produire :

- les certificats fiscaux et sociaux délivrés par les administrations et organismes compétents, soit :

la liasse n°3666 des services du Trésor et des Impôts et attestation URSSAF OU l’état annuel des certificats reçus (DC7)
- la DC6
4.2 Délai de validité des offres

Il est de 120 jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

4.3 Jugement des offres

Les critères de sélection des offres sont les suivants :
· Valeur Technique - 50%;

· Prix - 50%;

ARTICLE 5 : Conditions d’envoi ou de remise des offres

Les dossiers ainsi présentés devront parvenir à l’adresse suivante par tout moyen permettant de déterminer de manière certaine la date et l’heure de réception et de garantir leur confidentialité notamment : lettre recommandée avec accusé de réception, chronopost ou dépôt contre récépissé par le candidat ou une entreprise d’acheminement de courrier de son choix:

UNIVERSITE d’Avignon et des pays de Vaucluse
service Marchés Bureaux 2 W 67 ou 68 
site de ste MARTHE
74 Rue Louis PASTEUR
84029 Avignon cedex 1
Horaires de réception des plis, du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h.

Contacts téléphoniques : 04 90 16 28 42 ; télécopie : 04 90 16 25 89 ; courriel : service-achats@univ-avignon.fr
LES OFFRES DEVRONT PARVENIR A CETTE ADRESSE AVANT LE :

Mardi 06 juillet 2010 à 12h00
Les dossiers qui seraient remis après la date et l’heure limite fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus, ils seront renvoyés à leurs auteurs. 

ARTICLE 6: Prestations attendues
6.1. Prestations de base :
-       Identification et analyse exhaustive des besoins de l’université

· Analyse des contrats en cours et validation des résiliations le cas échéant

· Analyse des risques et visite des lieux, 

· Rédaction de la déclaration des risques, préconisations par type de police et estimation financière du marché
· Rédaction  complète du dossier de consultation des entreprises (DCE) : 
· Référent technique lors de la consultation auprès des candidats : réponses au questions techniques et accompagnement lors des visites sur sites

· Participation aux Commissions d’appel d’offres (CAO)

· Analyse des offres, rédaction du rapport d’analyse et présentation en CAO

· Validation des notes de couverture

6.2. Option :

Mise en place matérielle du marché : attestations, cartes vertes, numéros d’appel etc)
Exclusion : la gestion de l’exécution du contrat ne fait pas partie du présent marché.

ARTICLE 7 : Durée du mandat

Le présent marché prend effet à sa notification et s’achèvera à la validation des notes de couverture du ou des marchés d’assurance qui interviendra dans un délai maximal de six mois consécutif à cette même notification.

ARTICLE 8 : Conditions financières
Les prix sont définitifs et fermes, le marché est traité à prix forfaitaire. L’unité monétaire de compte est l’euro.

L’Université se libèrera des sommes dues en faisant créditer directement du montant de la facture établie, le compte postal ou bancaire indiqué dans l’acte d’engagement.

La facture, établie en un original et deux copies sera envoyée à l’adresse suivante :

Université d’Avignon et des Pays de VAUCLUSE
Service MARCHES CASE 36
74 RUE LOUIS PASTEUR
84029 Avignon cedex 1
La facture devra comporter les indications prévues par la réglementation de la comptabilité publique et notamment les renseignements suivants :

· la référence du marché ( 10012)
· le numéro de compte bancaire ou postal du titulaire,

· le numéro SIRET,

· la désignation en clair de la prestation
· le prix hors taxes 
· Le total ht de la facturation est ensuite majoré du taux de TVA en vigueur pour former le prix total ttc à régler 

Les personnes désignées pour les règlements sont :

Ordonnateur : Monsieur le Président de l’Université d’Avignon et des pays de Vaucluse
Comptable assignataire : Monsieur l’agent comptable de l’université d’Avignon et des Pays de Vaucluse.

L’université prévoit le versement d’un acompte de 30% à la notification, calculé sur le montant TTC du marché.

Pour obtenir le versement de l’acompte, le titulaire adressera un décompte faisant apparaître :

· le libellé et le numéro du marché

· le montant TTC du marché

· le pourcentage

· le montant sollicité 

Les demandes sont adressées à l’adresse supra.
ARTICLE 9 : Différends et litiges

En cas de litige, il est fait application de l’article 127 et 128 du code des marchés publics.

Il est formellement spécifié qu'en aucun cas ou pour quelque motif que ce soit, les contestations qui pourraient survenir entre l'Université et le titulaire du marché ne pourront être invoquées par ce dernier comme cause d'arrêt ou de suspension même momentanée, des prestations à effectuer.

La Loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents.

ENGAGEMENT DU TITULAIRE :

Le contractant

Je, soussigné (nom, prénom et qualité de la personne ayant pouvoir de signer le marché)
Agissant au nom et pour le compte de :

Au capital de :

Ayant son siège social à :

Numéro d’enregistrement de l’entreprise(SIRET) : 

-
après avoir pris connaissance du présent contrat

 m’engage sans réserve, à exécuter les prestations dans les conditions ci-dessus définies.

montant de l’offre :

Le Pouvoir Adjudicateur se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du compte suivant (joindre un R.I.B.) :
Bénéficiaire :

Etablissement tenant le compte du bénéficiaire :

Code établissement :

Code guichet :

Numéro du compte :

Clé R.I.B. :

Fait en seul original.

A                              , le

Mention manuscrite « lu et approuvé »

Signature et cachet

ACCEPTATION DE L’OFFRE:

Montant de l’offre : 

	Le présent marché est constitué de : 



	· Annexe1 : 

	· Annexe 2 :

	· Annexe 3 :

	· Autre  : 


N° de marché : 10012
A .……………………

Le ……………………

VU ET ACCEPTE

Le président de l’Université

Emmanuel ETHIS
	Notification du marché au titulaire                 
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paraphe :

